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BUREAU INFORMATION 
JEUNESSE 66

INFORMATIONS
ANIMATIONS
SERVICES

INFOS DANS TOUS LES DOMAINES
ENSEIGNEMENT / FORMATIONS-METIERS
LOGEMENT / SANTE / VIE QUOTIDIENNE
LOISIRS / VACANCES / ETRANGER

ANIMATIONS THEMATIQUES
LOGEMENT / SANTE / CITOYENNETE

SERVICES 
PLACES DE CINEMA A TARIF REDUIT

INTERNET ET BUREAUTIQUE

ESPACE OFFRES D’EMPLOI
OFFRES DANS TOUS LES SECTEURS

SERVICE LOGEMENT JEUNES
OFFRES DE LOCATION
INFORMATIONS ET CONSEILS
DOSSIERS D’AIDE
EDITIONS DE GUIDES
ORGANISATION DU FORUM DU LOGEMENT
PROJET GENERATIONS PART’AGES

LE BIJ 66 VOUS ACCUEILLE 
LUNDI : 13h30-18h - MARDI AU JEUDI : 9H30-12h ET 13H30-18h - VENDREDI : 13H30-17h
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L
a Garantie des risques locatifs (GRL) 
est un dispositif qui vise à favoriser 
l’accès et le maintien, dans leur 
logement locatif, des ménages qui 

ne peuvent pas présenter de garanties 
suffisantes aux propriétaires. Elle consiste 
en un contrat d’assurance souscrit par le 
propriétaire-bailleur ou le professionnel de la 
gestion locative afin de garantir les risques 
d’impayés de loyer et de charges et de 
détériorations du logement pendant toute la 
durée du bail.
Elle prévoit en plus un accompagnement social 
en cas de difficulté du locataire (problème 
d’emploi, de santé, de divorce, etc.).

La GRL La garantie des
risques locatifs

Le propriétaire devra s’assurer que le dossier est complet 
et vérifier la concordance entre les éléments déclarés 
sur le Pass-GRL et les pièces justificatives transmises par 
le candidat-locataire. Il conservera l’original du passeport 
Pass-GRL.

Sont éligibles à la GRL :
- les locataires éligibles au 1 % Logement : 
salariés, retraités depuis moins de 5 ans et travailleurs 
saisonniers d’une entreprise privée (hors secteur 
agricole), quels que soient leur ancienneté, la nature de 
leur contrat de travail et le nombre de salariés, les jeunes 
de moins de 30 ans en recherche ou situation d’emploi, 
les étudiants boursiers.
- les locataires éligibles hors 1 % Logement : 
fonctionnaires, retraités depuis plus de 5 ans, professions 
indépendantes, demandeurs d’emploi, jeunes (moins de 
30 ans) titulaires d’un emploi permanent de la fonction 
publique, étudiants non boursiers d’Etat, salariés du 
secteur agricole, bénéficiaires de minima sociaux.

4Le locataire déjà dans les lieux :
Il est possible de souscrire à la GRL pour un locataire 
déjà dans les lieux : il faut que le bail ait au moins 6 mois 
d’existence et que le locataire n’ait pas eu d’incident de 
paiement de loyer (2 termes consécutifs impayés, en tout 
ou partie) sur  cette période.
Dans ce cas, le locataire est dispensé de produire un 
pass-GRL.
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Pour que le bailleur soit garanti contre les risques 
d’impayés de loyer et de détériorations, il faut que d’une 
part, il souscrive un contrat d’assurance GRL, et que 
d’autre part, le locataire concerné soit détenteur d’un 
passeport Pass-GRL. Cette garantie couvre, vis à vis du 
bailleur, les risques d’impayés de loyer, les détériorations 
immobilières ainsi que les frais de justice afférents.

LA MARCHE A SUIVRE
Le propriétaire-bailleur
Le propriétaire qui souhaite souscrire un contrat 
d’assurance « GRL » doit s’adresser à une société 
d’assurance ayant adhéré au dispositif. La prime 
d’assurance correspond à 2,5 % du loyer annuel, charges 
comprises, et est déductible des revenus fonciers. 
Son montant est de 1,8 % pour les professionnels de 
l’immobilier.

Le locataire
La Garantie des risques locatifs s’adresse soit au 
locataire entrant soit au locataire déjà dans les lieux.

4Le locataire entrant :
Il doit obtenir en premier lieu son pass-GRL, document qui 
montre, sur la base de ses déclarations, son éligibilité au 
dispositif. La démarche pour l’obtenir s’effectue en ligne 
sur le site Internet : www.grlgestion.com. 
Une fois imprimé, il devra le présenter au propriétaire 
avec les documents justificatifs. Ce passeport est valable 
3 mois.
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A SAVOIR
EGALEMENT

AUTRES CONDITIONS
Pour être éligible au dispositif GRL, il faut 
également :
- être locataire d’un logement à usage 
d’habitation principale,
- le loyer ne doit pas excéder 50% des revenus 
pour les salariés en CDD ou autres contrats,
- le loyer doit être compris entre 33% et 50% 
des ressources pour les salariés en CDI*.

* Les locataires en CDI dont le salaire excède 
trois fois le loyer (charges comprises) ne sont 
pas éligibles à la GRL, sauf si le bailleur exige une 
caution (personne physique ou bancaire).

LES AVANTAGES
Le locataire n’a plus à fournir de caution et 
dispose d’un traitement social en cas de 
difficultés financières.
Le bailleur bénéficie d’une garantie totale en 
cas d’incident de paiement des loyers ; il est 
déchargé de la gestion de recouvrement des 
loyers impayés et bénéficie de la prise en charge 
des frais de procédure contentieuse. 


